
Le Conseil fédéral propose d’améliorer
la conciliation entre travail et
famille

Le Conseil fédéral propose de réduire les frais que les parents qui
travaillent doivent assumer pour la garde de leurs enfants par des tiers et
contribuer à une meilleure adéquation de l’offre d’accueil extra-familial à
leurs besoins. Dans ce but, il entend mettre en place des incitations
financières pour un montant total de 100 millions de francs sur cinq ans. Il
a transmis au Parlement le message correspondant concernant la modification
de la loi fédérale sur les aides financières à l’accueil extra-familial pour
enfants.

Pour plus d’informations, voir notre rubrique Familles >> Politique familiale
>> Conciliation vie familiale et vie professionnelle

 

https://artias.ch/2016/06/le-conseil-federal-propose-dameliorer-la-conciliation-entre-travail-et-famille/
https://artias.ch/2016/06/le-conseil-federal-propose-dameliorer-la-conciliation-entre-travail-et-famille/
https://artias.ch/2016/06/le-conseil-federal-propose-dameliorer-la-conciliation-entre-travail-et-famille/
http://www.artias.ch/artias_theme/conciliation-vie-familiale-et-vie-professionnelle/
http://www.artias.ch/artias_theme/conciliation-vie-familiale-et-vie-professionnelle/

